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La tranche n°3, dans la continuité des travaux d’assainis-
sement du boulevard Sizaire a démarré le 25 août 2025. 
Première étape, la réfection complète du réseau d’évacua-
tion des eaux usées a été engagée sur le boulevard depuis 
l’angle de la rue Charles-Belin jusqu’à celui de la rue Fleury, 
puis le long de cette même rue jusqu’à l’angle de la rue 
d’Abbeville. Les canalisations actuelles sont remplacées par 
d’autres en fonte de diamètre 200 mm et 160 mm de fa-
çon à supporter les transformations du boulevard.  Des 
regards de visite de diamètre 1000 mm avec des cadres en 
fonte de 10 cm d’épaisseur sont posés ainsi que des boîtes 
de branchement en béton. Un nettoyage de l’ensemble et 
un contrôle par caméra seront réalisés.

      On a dansé ! Sur le boulevard Sizaire au rythme 
d’Abba Connexion, sur le chemin de planches en 
costumes Belle époque dans la lumière du soleil 
couchant, dans l’enceinte conviviale du tout nouveau 
festival Baie Sonore ou sur les chars de la fête de fleurs. 
On a chanté, on a ri, on a échangé, on s’est retrouvés 
en famille, entre amis tout au long de ce bel été. Bravo 
et félicitations à toutes les associations, aux bénévoles 
qui s’investissent chaque année pour nous offrir à tous 
de belles fêtes. Bravo et merci au casino pour son 
partenariat et sa présence à nos côtés, fidèle et efficace, 
pour de nombreux grands rendez-vous de l’été. Bravo 
et merci à nos agents communaux qui mettent du 
cœur et de l’énergie pour que les événements soient 
réussis, pour que Cayeux-sur-Mer soit belle à découvrir 
pour nos visiteurs et douce à vivre pour ses habitants. 

     Autrefois étroitement limitée aux mois de juillet 
et d’août, la saison touristique s’étend désormais aux  
week-ends printaniers et aux premières semaines de 
l’automne. Un changement de société, d’habitudes 
qui donne à notre économie touristique un souffle 
nouveau. Les bars de plage prévoient cette année de 
pousser leur ouverture jusqu’à la Toussaint. Cayeux-
sur-Mer, destination nature par excellence, gagne 
à être découverte en toute saison et nous tous, qui 
vivons là à l’année, au rythme des marées, au gré 
des saisons, en sommes convaincus. De la pointe du 
Hourdel à la digue du Hâble, du sable des dunes à 
la rondeur des galets, vous connaissez les gris et les 
bleus glacés de l’hiver, vous savez qu’ils peuvent être 
eux aussi diablement beaux. 

     Avancer dans la continuité, améliorer régulièrement 
notre cadre de vie. Comme je vous l’avais annoncé 
le trimestre dernier, les travaux d’entrée de ville 
ont débuté.  Après l’enfouissement des réseaux 
électriques, la rénovation du système d’assainissement, 
des branchements d’eau potable, la phase n°2 de ce 

chantier est en cours ; elle concerne une partie des 
rues Anatole-Mopin et Coiret-Chevalier. La tranche 
n°1 et la n°3 resteront à effectuer. 

     Un peu plus loin sur l’horizon mais déjà à portée de 
regard, la réalisation du nouveau boulevard maritime 
approche. La programmation de ces grands travaux est 
confirmée pour le premier semestre 2026. Vous étiez 
très nombreux le 24 juillet dernier pour la réunion 
publique d’information. Des questions pertinentes, un 
intérêt toujours renouvelé pour notre cadre de vie 
commun. Le nouveau boulevard sera plus adapté aux 
événements tempétueux, il sera aussi plus convivial, 
plus rassembleur, plus sûr pour les enfants ou les 
personnes âgées, plus propice au temps partagé. Merci 
à tous pour votre investissement sur ce dossier. Au 
fil de l’avancée du projet, les réunions publiques, vos 
remarques ont permis de dessiner un boulevard plus 
adapté à vos envies, à vos usages. 

     Moins ambitieuse mais tout aussi nécessaire pour 
notre vie de tous les jours, pour nos amis agriculteurs 
qui y travaillent, pour nous qui aimons sillonner notre 
beau territoire, entre pâtures et cultures, la remise en 
état des chemins ruraux a commencé. 

     Comme de coutume, vous trouverez au cœur de 
ce bulletin d’information le programme des animations 
et grands rendez-vous de la saison qui s’annonce. Je 
sais que vous êtes nombreux à en attendre la date : le 
marché de Noël se déroulera les 20 et 21 décembre. 
Après le très réussi repas des aînés du mois de juin (il 
y avait 270 convives ce jour-là à la Halle marchande !), 
je convie nos anciens à la remise des colis de Noël 
le 3 décembre. Mais gageons que nous aurons bien 
d’autres occasions de nous réunir d’ici là, et j’en suis 
fort aise !

Bel automne à tous ! 

Votre maire, Jean-Paul Lecomte

Chères Cayolaises, 

            Chers Cayolais

 Chers amis de notre commune,

                    

    Éditorial Vie communale
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Les vestiges de l’ancienne église du XIIIe siècle de 
Cayeux-sur-Mer entourant en partie le cimetière de la 
commune ont subi les aléas du temps. Ils sont envahis par 
la végétation et de nombreuses racines déstabilisent les 
joints et fissurent les pierres.
Nos maçons communaux démontent actuellement la 
partie haute de cet édifice construit en damier de grès et 
de silex pour effectuer un nettoyage et un rescellement. 
Une couronne de protection au sommet protégera 
l’ensemble des intempéries.
Le portail d’entrée, en mauvais état, est actuellement en 
cours de reproduction à l’identique en menuiserie et 
sera prochainement remplacé.
Quelques éléments de cette ancienne église comme les 
fonts baptismaux ou le bénitier en coquillage avaient été 
sauvés et ornent l’église Saint-Pierre actuelle inaugurée 
en 1902. Toutes les boiseries du chœur du XVIIIe avaient 
quant à elles été reposées dans la salle d’honneur de la 
mairie. 

DES TRAVAUX AU CIMETIÈRE 

LES TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT



INSTALLATION DU CÂBLE DE TÉLÉCOMMUNICATION Q&E 
SUD ENTRE LE ROYAUME-UNI ET LA FRANCE, ATTERRISSANT À 
CAYEUX-SUR-MER 

Il est procédé, depuis le vendredi 
12 septembre et jusqu’au lundi 13 
octobre 2025 inclus, à une consultation 
du public relative aux demandes 
d’autorisation environnementale et de 
concession d’utilisation du domaine 
public maritime naturel, dans le cadre 
du projet d’installation d’un câble sous-
marin de télécommunications, sur le 
territoire de la commune de Cayeux-
sur-Mer. Cette enquête publique 
concerne la partie du projet situé 
dans les eaux territoriales (12  milles 
nautiques). 

Ce projet appelé Q&E Sud, d’une 
longueur marine totale de 142 km, 
relie le Royaume-Uni (Newhaven) et 
la France (Cayeux-sur-Mer). Le projet 
est porté par un consortium dont 
euNetworks est le représentant. Le 
projet Q&E, composé de la branche 
Nord (posée en 2025 entre le 
Royaume-Uni et la Belgique) et de la 
branche Sud vers la France, est destiné 
à renforcer, sécuriser et optimiser 
l’infrastructure numérique de l’Europe 
par des câbles modernes à nombre 
élevé de fibres et des améliorations 
aux installations d'amplification en 
ligne existantes entre les principaux 
centres FLAP (Londres à Francfort, 
Amsterdam et Paris).

Le projet traverse les eaux françaises 
sur une distance de 57,4 km, dont 
26,6  km dans la mer territoriale 
(12  NM). Côté français, l’atterrage 
est situé au sud de l’agglomération de 
Cayeux-sur-Mer et à 800 m au nord de 
l’arrivée du câble de communications 
CIRCE Sud. L’atterrage se fait, à 
l’extrémité sud du boulevard Sizaire, 
dans le casier entre les épis n°88 et 89 
de la digue des Bas-Champs.

Le câble Q&E Sud, d’un diamètre de 
3.3 cm, est composé d’un tube central 
contenant les fibres optiques, entouré 
de couches d’isolation et de protection. 
Il sera enterré sur l’ensemble de son 
tracé marin. Il sera également enterré 
sous la plage et passera en conduite 
dans la barre de galets jusqu’à la 
chambre d’atterrage, enterrée en 
arrière de la digue. La chambre 
d’atterrage est un bloc béton de 9 m² 
destiné à soutenir la transition entre 
le câble sous-marin armé, enterré, 
venant de la mer et le câble terrestre 
posé en conduite, jusqu’au poste de 
Brutelles ; la chambre possède un 
accès fermé par une trappe, appelée 
« trou d’homme », pour permettre 
l’intervention d’opérateurs.

La chambre d’atterrage sera construite 
dans un espace de 25 m² soutenu de 
palplanches foncées dans les galets et 
situé au début de la promenade vers 
l’Amer sud ; la chambre d’atterrage 
sera complètement enterrée derrière 
les gabions et recouverte d’une 
couche de galets. Une mission de 
transplantation des choux marins 
(espèce protégée) présents au niveau 
de la chambre d’atterrage a été 
réalisée en novembre 2024.

La traversée de la digue de galets se 
fera en conduite mise en place par 
forage à marteau fond de trou puis 
par tranchée sur la plage au moyen 
d’une pelle excavatrice. Ces travaux 
seront effectués entre novembre 
et mars. Ils seront réalisés avant les 
travaux d’aménagement du front 
de mer avec mise en place d’un 
muret anti-submersion marine et de 
la noue d’évacuation des eaux par 
franchissement des vagues : la conduite 
forée passera à environ 2 m sous ces 
futurs ouvrages. 

Les travaux de mise en place de 
la conduite sous la digue de galets, 
c’est-à-dire dans des matériaux qui 
roulent et de grande taille, seront 
réalisés par forage horizontal au 
moyen d’une foreuse à marteau 
fond de trou, à partir du trou creusé 
pour la construction de la chambre 
d’atterrage ; cette technique de forage 
consiste à injecter de l’air compressé 
pour pousser les galets tandis que 
la tête de foreuse tourne pour faire 
avancer l’ensemble dans la conduite 
acier. Le forage, réalisé sur 60 m entre 
la chambre d’atterrage et la berme sur 
la plage de galets, sera complété par 
une tranchée creusée avec une pelle 
excavatrice sur plusieurs marées, à 
l’avancée, et sur 40 m. La tranchée sera 
ensuite rebouchée avec les matériaux 
excavés.Emplacement de la chambre d’atterrage 

(derrière les gabions de galets) 
– Crédit photo Créocéan 2023

Tête de foreuse à marteau fond de trou 
utilisée pour pousser les galets – Crédit photo 
euNetworks

Pose de câble en mer 
(source : Orange Marine)

Le câble a déjà été posé et enterré 
(en juin 2025) sur la partie anglaise et 
jusqu’à la limite de la mer territoriale 
côté français (partie ZEE). Les 
travaux de pose, au moyen d’un 
câblier et d’une barge, reprendront 
après la construction de la chambre 
d’atterrage et la mise en place de la 
conduite dans la digue. Le câble sera 
enterré au moyen d’une charrue, à 
jets dirigés, déployée à partir du navire 
câblier ou de la barge.

Les travaux dans les eaux territoriales 
vont se dérouler en deux temps : 
•	 mise en place de la conduite sous 

la digue par forage et tranchée sur 
la plage, suivie de la construction 

de la chambre d’atterrage ; 
•	 reprise de la pose en mer du 

câble par le câblier et la barge, 
avec raccordement au câble posé 
en ZEE.

Les travaux d’atterrage (conduite et 
chambre d’atterrage) doivent être 
terminés avant le 1er avril, c’est-à-dire 
avant l’installation des cabines de plage 
et du chemin de planches. 

Les travaux en mer seront menés, 
selon la disponibilité des bateaux et 
équipements, en mars-avril 2026 ou 
après la saison touristique en octobre-
novembre 2026. 

Ce calendrier prend en compte à la 
fois les contraintes humaines (pêche 
et baignade) et les contraintes 
environnementales (phoques et 
oiseaux).

Les travaux d’entrée de ville côté nord de la commune 
ont démarré début septembre avec une première réunion 
de l’ensemble des entreprises concernées. Des images de 
contrôle de l’assainissement actuel sont en cours d’analyse. 
Selon les résultats, une remise en état des canalisations sera 
effectuée. Dans la continuité, viendra la pose de bordures 
sur une partie des rues Coiret-Chevalier et Anatole-
Mopin en direction de la départementale D3 pour une 
évacuation des eaux pluviales vers des puits de filtration, 
une réfection de la chaussée en fonction des prochaines 
tranches de travaux (piste cyclable vers la voie verte, îlot 
de plantation, rond-point, la totalité de la rue Anatole-
Mopin). Quatre mois de travaux sont prévus pour cette 
tranche. La totalité des travaux durera trois ans.

En cas d’urgence, dépannage électricité 24h/24 et 7j/7 : 08 10 33 30 80
Pour un raccordement :  accueil raccordement électricité Picardie 08 10 34 79 48

ÉLECTRICITÉ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE

LES TRAVAUX D’ENTRÉE DE  VILLE 
ONT DÉBUTÉ

GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE

En cas d’urgence, dépannage 24h/24 t 7j/7 08 10 43 30 80
Pour un raccordement : accueil gaz naturel raccordement et conseils Picardie 08 10 22 40 00
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Le boulevard maritime de Cayeux-sur-
Mer, le boulevard Sizaire existe dans sa 
forme actuelle sans avoir été remanié 
depuis près de soixante-dix ans. Il avait 
été construit dans les années qui avaient 
suivi la Seconde Guerre mondiale pour 
faciliter l’accès à la plage des nombreux 
touristes qui reprenaient le chemin des 
vacances.

Une longue voie, large et rectiligne, 
des rangées interminables de voitures 
garées le long d’un petit muret 
surmonté de deux rampes métalliques. 
Ce boulevard faisait la part belle à la 
voiture.

Le grand projet de refonte du boulevard 
a été lancé à l’automne 2020. Il suit 
deux logiques complémentaires :
•	 aider la ville de Cayeux-sur-Mer 

à mieux faire face aux tempêtes 
et aux risques de surverses, ces 
paquets d’eau de mer qui passent 
par-dessus la digue et s’engouffrent 
dans les rues de la ville quand la 
mer est trop forte.

•	 offrir aux visiteurs et aux habitants 
un espace plus sécurisé pour les 
enfants, les personnes âgées… 
plus accueillant pour tous, plus 
agréable à vivre.

Cinq années plus tard, le projet arrive 
à son aboutissement. Une enquête 
publique sera lancée en décembre 
2025, le début des travaux est envisagé 
pour le premier semestre 2026.

Entre-temps, un travail énorme a été 
fourni par la municipalité et les équipes 

du Syndicat mixte Baie de Somme, 
aidés du cabinet d’étude Base. Il a fallu 
modéliser les risques de débordement 
lié aux tempêtes. 

Le parti pris consiste non pas à tenter 
de contenir la submersion mais à 
l’absorber. Un exemple : le revêtement 
actuel de la chaussée, totalement 
imperméable laisse glisser l’eau de 
surverse vers les rues de la ville. Les 
sols du nouveau boulevard, à l’inverse, 
seront totalement perméables. Une 
noue sur la partie centrale et sud 
permettra de faciliter l’évacuation 
des eaux latéralement. Au nord, des 
drains, enterrés, de grande contenance, 
permettront de stocker une partie de 
l’eau en attendant son écoulement 
naturel. Pour ralentir l’arrivée des 
vagues, le muret actuel sera remplacé 
par un muret plein : pas plus haut que 
celui d’aujourd’hui mais plus efficace. 
Il sera équipé de batardeaux que 
l’on pourra fermer en cas d’avis de 
tempête. Plus simple et plus sûr que les 
actuels big-bags ou blocs de béton que 
l’on déplace au gré des alertes météo.

Le nouveau boulevard est pensé pour 
être plus agréable à vivre. La chaussée 
sera rétrécie, la vitesse limitée à 20 ou 
30 km/h. Il y aura une piste cyclable, 
une voie piétonne séparée de celle 
des deux roues, de nombreux espaces 
avec des bancs, des tables, des chaises 
longues, des points de vue.
Au cours de ces cinq années de travail, 
quatre réunions publiques ont été 
organisées, un questionnaire avait été 

adressé à la population auquel plus 
de 700 personnes ont répondu. Les 
interrogations, suggestions, attentes 
issues de ces consultations ont été 
prises en compte. Les Cayolais étaient 
nombreux à s’inquiéter du manque 
de stationnement qui résulterait du 
rétrécissement de l’espace accordé à 
la voiture. Les équipes ont fait évoluer 
le projet, une partie du boulevard 
accueillera du stationnement 
longitudinal, une autre des parkings 
en épi. La municipalité a conventionné 
des parcelles pour des places 
complémentaires.

La chaussée sera à sens unique : du 
nord vers le sud sur le boulevard, et du 
sud vers le nord pour la rue parallèle 
au boulevard (rue du Maréchal-Joffre/
rue du Général-Leclerc). Les poids-
lourds ne seront plus autorisés à 
circuler sur le boulevard maritime, sauf 
lorsqu’il sera nécessaire de recharger 
la digue de galets. Le travail régulier 
de renforcement de la digue avec des 
apports de galets restera toujours 
nécessaire.

Le plan de financement est plus 
favorable qu’espéré. Le coût total du 
projet s’élève à 12 millions d’euros, le 
reste à charge pour la commune sera 
de 2 millions d’euros soit moins de 
17 %.

Un skate park et des jeux ont été 
prévus mais ils feront l’objet d’une 
tranche de travaux ultérieure et d’un 
plan de financement différent.

Le public, nombreux, a pu intervenir, 
poser des questions, obtenir des 
précisions : le boulevard sera éclairé la 
nuit, les cabines commerciales auront 
toujours des emplacements dédiés, des 
accès handicapés sont prévus, il y aura 
des réunions publiques en phase de pré-
travaux pour détailler les contraintes 
liées au chantier.

Les travaux dureront deux ou trois 
ans, ils seront mis en suspens pendant 
la saison estivale, ils commenceront 

par le nord, puis le sud, puis le centre 
pour que la gêne ne soit pas partout en 
même temps.

En préambule, dès le mois de septembre 
2025, les pieds de choux marins 
implantés sur les zones impactées par 
le futur chantier seront répertoriés 
puis transplantés dans une « nurserie 
», en jauge temporaire. Cette mesure 
était inévitable : le chou marin fait 
partie des espèces protégées au niveau 
national. Une action de préservation 

équivalente avait été mise en place lors 
de la construction des épis en béton 
qui renforcent la digue de galets devant 
Cayeux et au sud de la ville.

En attendant le lancement du chantier, 
vous êtes nombreux à avoir vu les 
lignes bleues peintes sur le sol le long 
du boulevard. Elles visent à préfigurer 
les travaux, elles sont accompagnées de 
panneaux explicatifs du projet et des 
réalisations à venir.

Jeudi 24 juillet 2025, une réunion publique d'information 
a été organisée par les équipes du Syndicat mixte Baie 
de Somme et par la municipalité de Cayeux-sur-Mer 
pour faire le point sur la très prochaine refonte du 
boulevard maritime de Cayeux-sur-Mer. 

BOULEVARD MARITIME :
4e RÉUNION D’INFORMATION PUBLIQUE
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ARBRES ET ARBUSTES

Selon le règlement sanitaire départemental (RSD) et 
dans le souci de présenter une ville propre, accueillante, 
et de respecter les règles de bon voisinage, il est rappelé 
aux propriétaires qu’ils sont responsables de l’entretien 
de leur terrain, de la taille de leurs haies ou arbres et qu’il 
leur appartient de les empêcher de déborder chez les 
voisins ou sur la voie publique.

NUISANCES SONORES

Les travaux de bricolage et de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de porter atteinte, en 
raison de leur intensité sonore, à la tranquillité 
du voisinage ou à la santé par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, tels que tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses 
ou scies mécaniques (liste non exhaustive) ne 
peuvent être effectués que :

       lundi à vendredi               8 h 30 - 12 h       
                                           14 h - 19 h 30
        samedi                           9 h - 12 h 
                                           15 h - 19 h
       dimanche et jours fériés  10 h - 12 h

QUELQUES RÈGLES DE BON VOISINAGE

URBANISME : VENTE D’UN BIEN

De nombreux documents sont demandés par le notaire 
lors de la vente d’un bien. Pour satisfaire son obligation 
d’information et se prémunir contre toute contestation, 
le vendeur doit fournir un certain nombre de documents 
justificatifs à l’acquéreur.

Parmi les pièces les plus courantes à transmettre figurent 
toutes les autorisations d’urbanisme obtenues relatives 
au bien. Le vendeur doit déclarer si des ouvrages ou 
aménagements ont été réalisés sans autorisation ou en 

méconnaissance du permis obtenu. Ces irrégularités 
exposent le propriétaire (et donc le futur acquéreur) 
à des risques : impossibilité de reconstruire en cas de 
sinistre, action administrative en démolition ou mise en 
conformité, sanctions pénales (amende pour infraction 
d’urbanisme), etc. 

Afin d’éviter tout souci, mieux vaut donc que chaque 
propriétaire conserve ses autorisations d’urbanisme sans 
limitation de durée.

Vie communale 
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Cayeux
2025

se mobilise pour

Samedi 4 octobre
INITIATION MARCHE NORDIQUE
9h30 - Base nautique, boulevard du Général Sizaire
Organisée par la Rando Caouaise

Lundi 6 octobre
SÉANCE DÉCOUVERTE PILATES
De 15h15 à 16h15
Salle des fêtes, rue du Docteur Bourjot
Organisée par Pilgym Caouaise

Jeudi 9 octobre
ATELIER D’AUTOPALPATION mené 
par une sage-femme de la PMI de 14h à 16h.
Bus stationné sur le parking de Carrefour Contact

Samedi 11 octobre
LOTO
Ouverture des portes à 18h30
Début des jeux à 19H
Salle des fêtes, rue du Docteur Bourjot
Organisé par l’amicale des résidents
de l’EHPAD Coiret Chevalier

Mercredi 15 octobre
ATELIER COUTURE
De 9h30 à 16h30
Salle des fêtes, rue du Docteur Bourjot
Organisé par le CCAS

Samedi 18 octobre
MARCHE DE 8 KM
Départ à 14h - Parking rue Faidherbe La Mollière
Organisée par les Loups Phoques Cayolais

Samedi 18 et dimanche 19 octobre
VIDE DRESSING
De 9h à 18h - Préau de l’école, rue Ancel De Caïeu
Petite restauration sur place
Organisé par le CCAS

Du lundi 20 au samedi 25 octobre
VENTE DE LIVRES
Bibliothèque Henri Heinemann, 28 rue Perrée

Vendredi 24 octobre
INITIATION À L’ART FLORAL
De 9h30 à 16h30
Salle des fêtes, rue du Docteur Bourjot
Organisée par le CCAS. Inscriptions obligatoires 
au 03 22 26 04 06 avant le 10 octobre.
12 € - Repartez avec votre composition
Petite restauration sur place ou à emporter
organisée par l’amicale du Caiou

Samedi 25 octobre
INITIATION AUX JEUX PICARDS
14h - Halle marchande, avenue Paul Doumer
Organisée par le CCAS

Lundi 27 octobre
INITIATION AU LONGE CÔTE
8h30 - Base nautique Boulevard du Général 
Sizaire
Organisée par la Rando Caouaise
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Les jardins, rue des Biais, se transforment… Prochainement, le projet d’un verger éco-responsable verra le jour 
avec différentes variétés d’arbres fruitiers. Depuis quelques semaines, le jardin fait l’objet d’un grand nettoyage pour 
préparer l’arrivée des futures plantations. Nous vous tiendrons informés de l’avancée du chantier et des objectifs 
de ce projet.

En juillet, le centre d’accueil de loisirs a été de nouveau 
présent sur Cayeux après plusieurs années d’absence grâce 
à la détermination de la mairie et des parents d’élèves : 
résultat, les enfants inscrits à ce centre de loisirs ont passé 
un agréable été.
Voici le résumé de ce qui s’est passé par la responsable du 
centre de loisirs :	
« Du 7 juillet au 1er août, l’accueil de loisirs de Cayeux-sur-
Mer a vibré au rythme des rires et découvertes des enfants. 
Petits et grands ont pu profiter d’un programme riche et varié, 
placé sous le signe du jeu, de la créativité et du partage. Les 
maternelles ont mis la main à la pâte en réalisant des recettes 
typiquement picardes, tout en s’adonnant à des activités 
créatives et à de nombreux jeux. Les primaires, de leur côté, se 
sont lancés dans la fabrication de jeux picards et ont vécu une 
belle expérience de camping à Ault. Ils ont aussi profité d’un 
stage de paddle de trois jours avec le club de voile de Cayeux-

sur-Mer. Ils ont aussi participé à des sorties vélo et découvert 
différents sports picards.

Tous les enfants se sont retrouvés pour des temps forts 
communs : des grands jeux sur les thèmes suivants : pirates, 
Intervilles, casino, Bigdil. Pour les plus grands, un concours de 
jeux d’assiettes en partenariat avec le comité départemental. 
Pour clôturer le projet, une fête de jeux picards où les familles 
ont pu découvrir les différents jeux fabriqués et déguster les 
gâteaux battus préparés par les maternelles.
Les sorties n’ont pas manqué non plus : piscine, escapade 
au Tréport,  Abbeville-plage, parc du Marquenterre et pour 
conclure une journée à Laby’Parc.
Les inscriptions pour les vacances d’automne sont ouvertes à 
partir du mardi 16 septembre 2025. »

LE CENTRE D’ACCUEIL DE LOISIRS

Ce sont quatre-vingt petits 
Cayolais qui ont fait leur rentrée 
le 1er septembre à Cayeux-sur-
Mer. Ils ont été accueillis par leurs 
institutrices et par Robert Gillard 
sur quelques airs de musique qui 
ont enchanté petits et grands.  
Nous profitons de l’occasion pour 
souhaiter la bienvenue à madame 
Waag, nouvelle institutrice à l’école 
maternelle qui vient renforcer 
l’équipe après l’ouverture d’une 
nouvelle classe.

LA RENTRÉE DE CLASSES

Seize jeunes cayolais de CM2 de l’école publique et de Saint-Joseph entreront au collège à la rentrée de 
septembre. A cette occasion, Jean-Paul Lecomte, maire de Cayeux-sur-Mer, les a reçus avec leurs enseignants 
en salle d’honneur de la mairie, pour la traditionnelle cérémonie de remise des dictionnaires. Il les a félicités 
et encouragés à avoir confiance en eux dans la poursuite de leurs études.    

CÉRÉMONIE DES DICTIONNAIRES

LE REPAS DES AÎNÉS

        La date limite d’inscription 
pour les colis de Noël est 
fixée au 5 novembre 2025. 
Ils seront distribués le 3 
décembre à la salle des fêtes.

Rappel !

Cette année encore, le repas des aînés 
qui a eu lieu à la Halle marchande le 13 
juin dernier a remporté un vif succès. 
Les 270 convives ont pu apprécier un 
excellent repas élaboré par le restaurant 
Le Neptune et un spectacle haut en 
couleur et en musique sur le thème du 
Moulin-Rouge.

LES JARDINS CAYOLAIS



Samedi 19 juillet, première 
édition de Baie Sonore, festival de 
musiques actuelles. Des groupes 
d’ici et d’ailleurs, des animations, 
une ambiance exceptionnelle. 

Jeanne Bonjour

Sirène

Victorien

Baie Sonore

Le Dîner-Croisière

Samedi 26 juillet
sur le chemin de planches

Animations

Salvatore La Monica 13

Animations

12 Salvatore La Monica



La fête de la mer et des marins
Dimanche 27 juillet

De Cayeux-sur-Mer ... ... au Hourdel
Clarisse Monyn
Miss Cayeux 2025

La fête des fleursVendredi 15 août

Animations

Salvatore La Monica 15

Animations

14 Salvatore La Monica



PROGRAMME DES ANIMATIONS 
AUTONME 2025

Samedi 9 août - Podium Abba connexion

Samedi 23 août - On a brûlé le Père cafard

Initié par Christine Hizaret et Eugène Agnetti, 
le concours des maisons décorées qui a eu lieu 
pour la deuxième année à l’occasion de la fête 
de la mer et des marins, a attiré de nombreux 
participants qui ont fait preuve de beaucoup 
d’imagination pour agrémenter les façades de 
leurs habitations.
Six lots ont été  décernés par un jury connaisseur. 
Félicitations aux lauréats !

Concours maisons décorées

Le 9 août, la commune de Cayeux-sur-Mer et le 
casino, en partenariat, ont invité un nouveau car 
podium sur le boulevard Sizaire. 
Claude Pasbecq et Fabien Lecoeuvre ont assuré 
la présentation de cette animation qui mettait 
en vedette La Tribute Abba connexion, un show 
international qui a enflammé plusieurs milliers de 
personnes. Une soirée inoubliable !
Pendant deux heures, le groupe a égrainé les 
tubes mythiques d’Abba ; le public, conquis par 
l’ambiance, reprenant en cœur les refrains de ses 
chansons.

Nouveau car podium

Animations

16 Salvatore La Monica

OCTOBRE

Oct-nov Horaires  
bibliothèque

Exposition 
Visages / Photographies

Bibliothèque  
Henri-Heinemann

Bibliothèque 
municipale

V 3 au V 31
Sport détente :  une activité à la fois sportive et ludique. Ouverte à tous ! 

            Sport tonique : Séances techniques et intenses réservées aux 
habitué(e)s 

 Renseignements et inscriptions 06.47.09.50.97

Rdv centre 
nautique : 1276 Bd 

Sizaire
La Rando 
caouaise

V 3
Dîner spectacle 

La troupe de cabaret de Myriam et Sylvain  
vous propose  

Le tour de plus grandes comédies musicales
Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer

S 4 9 h 30 Initiation marche nordique
Base nautique 
Boulevard du 

Général-Sizaire
Rando caouaise

L 6 15 h15 à 
16 h 15 Découverte pilate Salle des fêtes Pilgym caouaise

V 10 12 h Repas d’automne du club de l’Amitié Salle des fêtes Club de l’Amitié

V 10 Dîner loto Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

S 11 Brocante des écoles publiques Préaux des écoles Écoles publiques

S 11 Dès  
18 h 30 Loto Salle des fêtes

Amicale des 
résidents de 
la maison de 

retraite

D 12 9 h 30  
à 18 h

Ramassage de déchets 
 SOS Laisse de mer 

9 h 30 Accueil autour d’un petit déjeuner, présentation des consignes de 
sécurité, remise des sacs de collecte 

10 h Départ des groupes vers les zones de nettoyage 
12 h Pesée des collectes, retour au point de rassemblement 

Apéritif, rencontre avec les associations partenaires 
12 h 30 Pique-nique tiré du sac 

14 h-17 h Activités 

Entrée du camping 
Les Galets de la 

Mollière
SOS Laisse de 

Mer

Me 15 9 h 30 à 
17 h Atelier couture Salle des fêtes CCAS 

S 18 14 h 30 Marche de 8 km
Parking rue 
Faidherbe 
La Mollière

Les Loups Pho-
ques Cayolais

S 18 à D 19 9 h à 18 h Vide dressing 
petite restauration Préau de l’école CCAS

D 19 Tlj
 

22e bourse toutes collections et foire aux disques et livres 
Buvette et restauration possible sur place Salle des fêtes Futsal club de 

Cayeux

L 20 au S 25 Horaires 
bibliothèque Vente de livres Bibliothèque  

Henri-Heinemann CCAS

V 24 9 h 30 à 
16 h 30

Initiation à l’art floral 
Petite restauration sur place ou à emporter Salle des fêtes CCAS

V 24 Dîner loto Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

S 25 14 h Initiation aux jeux picards Halle marchande CCAS

L 27 Rdv 8 h 30 
Départ 9 h Initiation longe côte

Base nautique 
Boulevard du 

Général-Sizaire
Rando caouaise

V 31 Soirée dansante Halloween Préau des écoles Sporting club 
cayolais

V 31 Dès 
21 h 30

Concert gratuit au bar lounge
Niko Nohémie et Steve Mounson Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer



Ce programme n’est pas exhaustif, des modifications pourront y être apportées au fil de l’avancée de la 
saison. Vous trouverez des mises à jour régulières sur le site internet de la ville de Cayeux-sur-Mer : 
www.cayeux-sur-mer.fr

NOVEMBRE

Novembre
Horaires  
biblio-
thèque

Exposition 
Visages / Photographies

Bibliothèque  
Henri-Heinemann

Bibliothèque 
municipale

S 1er 20 h 30

Représentation théâtrale  
La troupe G3T joue la pièce Même pas mort 

de Jean-Pierre Martinez 
Une comédie de 1 h 10 environ 

Renseignements au 06 69 99 77 49

Salle des fêtes G3T

D 2 15 h

Représentation théâtrale  
La troupe G3T joue la pièce Même pas mort

de Jean-Pierre Martinez 
Une comédie de 1 h 10 environ 

Renseignements au 06 69 99 77 49

Salle des fêtes G3T

V 7 Loto Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

S 8 à D 9 9 h à 18 h Bourse aux vêtements et aux jouets Préaux des écoles
Amicale des 

résidents 
 de la maison de 

retraite

S 8 Dès 
18 h 30

Emma 
Concert apéro live gratuit Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer

V 14
Dîner chanté et dansé 

Venez chanter et danser avec nous ! 
Animé par Dj remyx event

Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

S 15 12 h Grande Harengade Halle marchande Amicale des 
pompons rouges

S 15
Randonnée 

Le tour du Marais
RDV 

Hurt (centre)
Les Loups-Pho-
ques Cayolais

S 15
Dès 

17 h 30 
Jeux dès
19 h 30

Loto des pompiers 
Nombreux lots ! Restauration, Buvette Salle des fêtes Sapeurs-pompiers 

et JSP

J 20 18 h 30
Fêtons ensemble l’arrivée du beaujolais nouveau  

Buffet dégustation offert  
Dans la limite des stocks disponibles

Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

V 21 19 h Soirée beaujolais nouveau Salle La Mollièroise La Mollièroise

V 21 Loto Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

S 22
 

Sainte-Cécile Salle des fêtes Les Amis de la 
musique

D 23 À partir 
 de 12 h Soirée beaujolais nouveau Salle des fêtes ARM 80

S 29 9 h à 17 h
TÉLÉTHON 2025 

Lavage de voitures

Place du marché 
Halle marchande

Sapeurs-
pompiers 

Jeunes 
sapeurs-pompiers

S 29 9 h à 17 h Nettoyage intérieur des voitures 
et vente de boissons chaudes

Place du marché 
Halle marchande

Amicale des 
résidents de 
la maison de 

retraite

S 29 À partir  
de 19 h

 
Vente de tartiflette à déguster sur place  Salle des fêtes Amicale du 

Qaïou

DÉCEMBRE

Décembre Horaires  
bibliothèque

Exposition 
À Dessein 

Dessins pour Noël 
Bibliothèque  

Henri-Heinemann
Bibliothèque 
municipale

Me 3 10 h -12 h 
14 h -16 h

 
Distribution des colis de Noël pour les aînés Salle des fêtes CCAS

V 5 Repas de Noël du club de l’Amitié Salle des fêtes Club de l’Amitié

V 5 à S 6 TÉLÉTHON 2025

S 6 9 h 30 Initiation à la marche nordique
Rdv base nautique 
 1276 Bd Sizaire

La Rando 
caouaise

S 6 14 h Randonnée
Départ  

Salle des fêtes

Loups-Phoques 
cayolais,  

En Forme à Cay-
eux, Gym’agile et 
Pilgym caouaise

S 6 16 h
Concert de la chorale  
Mouette et chansons

Chapelle des 
Marins

Mouette et 
chansons

S 6 17 h Tirage au sort d’une grille géante

 Club de tennis 
couvert 

 rue Coiret-Che-
valier

Club de tennis 
municipal

S 6 18 h à  
23 h 30 Vente de petite restauration

Local du club de 
l’Amitié, situé à 
côté du Benoît 

Champy, boulevard 
du Général-Sizaire

Le club de 
l’Amitié

S 6 Sainte-Barbe Salle des fêtes Sapeurs-pompiers 
et J.S.P

D 7 9 h 30
Marche patrimoniale commentée 

Tout public (même les chiens)  
9 h 30 à la base nautique

Rdv base nautique 
 1276 Bd Sizaire

La Rando 
caouaise

V 12 Dîner loto Casino Casino de 
Cayeux-sur-Mer

S 13 Noël des pompiers et jeunes sapeurs-pompiers Préau filles Sapeurs-pompiers 
et J.S.P

S 13 18 h 30  
à 20 h 30 Apéro live - Concert gratuit au bar Lounge Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer

M 16 14 h Spectacle de Noël offert aux enfants des écoles Salle des fêtes Ville de Cayeux-
sur-Mer

Me 17 Noël du Sporting club cayolais Préau filles Sporting club 
cayolais

S 20 à D 21
 

 MARCHÉ DE NOËL place du marché
Chés Piots de 

Cayeux
Ville de Cayeux-

sur-Mer

S 20 15 h
 

Arbre de Noël de la Mollière Salle La Mollièroise La Mollièroise

S 20 15 h Concert de Christelle Godin Chapelle des 
Marins B.C.G

S 20 18 h 30 
à 20 h 30

Concert apéro live 
Concert gratuit au bar Lounge  

Spécial Jazz chants de Noël
Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer

S 27 Dès 
21 h 30

Concert gratuit au bar Lounge 
Maxence Berche Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer

M 31 20 h 30 Dîner réveillon dansant de la Saint-Sylvestre 
animé par dj Remyx event Casino Casino de 

Cayeux-sur-Mer



Sports Associations

20 Christophe Quennessen Christophe Quennessen 21 

Sports Associations

Vendredi 12 septembre avait lieu l’assemblée générale de l’association Les Amis de la musique. L’occasion pour 
le directeur de l’harmonie Robert Gillard de faire le point sur l’année passée, de remercier ses effectifs pour leur 
implication et d’annoncer avec le président de l’association Sylvain Delahaie les dates des grands moments de 
l’année a venir. 

Le concert du nouvel an sera donné le dimanche 25 Janvier 2026, celui de Saint-Blaise le dimanche 1er février 
2026. Le concert de gala se déroulera samedi 11 Juillet 2026.  

Andréa Gillard sera la future directrice, elle prendra la suite de son père Robert, après un premier temps de 
collaboration étroite. Une passation tout en douceur pour Andréa qui a pris  la parole pour témoigner de son 
émotion et assurer de son engagement dans cette tâche ardue qui l’attend. Un moment d’une grande intensité 
qui a touché l’ensemble de l’assemblée. 

Samedi 13 et dimanche 14 septembre avait lieu 
la premier FunnyFoil. 
Compétition conviviale de wingfoil organisée par 
l’Association pour la promotion de la voile en 
Picardie (APVP). Charline Grevet, la directrice de 
l’école de voile et toute son équipe de bénévoles 
ont réalisé un travail remarquable pour cette 
première épreuve. Malgré des conditions de 
vent délicates, ce fut une réussite totale et un 
moment de pur bonheur pour l’ensemble 
des participants. Le vent fort annoncé pour le 
samedi laissait présager des conditions de mise 
à l’eau diffciles en mer et a contraint le club à 
organiser cette première journée de courses sur 
le plan d’eau de La Mollière.

L’association qui a fêté ses 50 ans 
le samedi 20 Septembre dernier 
a su au fil de temps se forger un 
nom et est désormais reconnue 
comme  l’un des acteurs majeurs 
des activités nautiques des Hauts-
de-France. Joyeux anniversaire au 
club qui travaillera bientôt dans une 
toute nouvelle structure pérenne. 

50 ANS

Joyeux anniversaire
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Ce terrain de jeu idéal, d’habitude utilisé par le 
club pour des initiations tous supports, a donné 
lieu a de superbes batailles sur l’eau pour le plus 
grand plaisir des participants comme du public. 
Dimanche, les conditions plus clémentes mais 
avec un vent beaucoup plus faible ont permis 
de lancer quatre manches en mer.  Vent de terre 
oblige le public était bien plus éloigné mais le 
spectacle tout aussi beau et les manches tout 
aussi disputées que la veille. 
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Andréa Gillard Robert Gillard



Page proposée par le casino de Cayeux-sur-Mer

EXPRESSION DE L’OPPOSITION

Le père cafard vient d’emporter cette saison 2025. Nous 
espérons que vous avez toutes et tous passé un bel été. 
Comme chaque année l’augmentation de la population 
en période estivale a mis en évidence plusieurs lacunes 
notamment la capacité de traitement de notre station 
d’épuration, des travaux seront à prévoir ; mais également 
une accumulation des déchets. À ce sujet la municipalité 
a doté les habitants de poubelles, nous avons soulevé 
la question des personnes n’ayant pas la place pour 
entreposer leur poubelle ailleurs que sur le trottoir.
Vous pourrez constater dans le compte rendu du conseil 
municipal du 4 septembre que nous avons mis en exergue 
plusieurs incohérences de la part de la majorité : d’abord 
la multiplication de conventions avec des organismes  pour 
plusieurs projets d’aménagements, ici une convention pour 
retrouver les héritiers, à laquelle s’ajoute une convention 
pour une étude de faisabilité, là une convention avec un 
organisme qui a pour but de trouver des solutions pour 
que des Cayolais cèdent tout ou partie de leur terrain. Puis 
une incohérence sur les travaux du boulevard maritime, 
le montant annoncé aujourd’hui est bien différent de 
celui annoncé en début de mandature, nous arrivons 
aujourd’hui à 2 millions à la charge de la commune. On 

nous riait au nez quand 4 ans en arrière nous prônions des 
investissements par l’emprunt alors que les taux d’intérêts 
étaient historiquement bas….aujourd’hui nous sommes 
navrés de voir que la commune va emprunter à des 
taux bien plus élevés. Enfin dans sa frénésie de baisser la 
masse salariale la majorité a décidé de supprimer 2 postes 
d’agents. Comment sera repartie leur charge de travail ? 
Sur des saisonniers ! Dixit monsieur le maire….la précarité 
des emplois n’est certainement pas une solution.
Nous sommes atterrés à l’annonce d’un projet visant à 
déplacer sur 2 zones du front de mer environ 300 choux 
marins pour la somme de 172 000 euros.
Nous restons effarés, comme vous qui lisez les procès-
verbaux des réunions  par le peu de questions posées par 
nos collègues de la majorité, bien sûr l’opposition n’assiste 
pas à la répétition de la réunion de conseil la semaine 
précédente mais tout de même. Nous continuerons à 
poser des questions, malgré les soupirs de certaines, et 
cela jusqu’à la fin de notre mandat.
Bonne année scolaire à tous les enfants et bonne année de 
travail à leurs parents.

Emmanuel Noiret, Julie Caru, Alexandre Pion

Chères Cayolaises, chers Cayolais,
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Chasse Pêche Environnement

Philippe Boutté

VOLIÈRE ANGLAISE 
COMMUNALE

L’association Bien vivre au pays a 
effectué début août un lâcher de 
400 faisans et 60 perdrix grises. La 
répartition s’est faite sur les deux 
sites : 250 faisans et 30 perdrix dans 
la volière de Hurt et 150 faisans et 
30 perdrix dans la volière des Sables. 
Pour les faisans, on dénombre autant 
de coqs que de poules.

Pour rappel, outre son statut d’espèce protégée au niveau 
national, un arrêté de protection de biotope (APB) interdit 
d’arracher et a fortiori de consommer cette plante rare. 
C’est pourquoi les services de l’État nous ont demandé 
d’aménager différemment le chemin de planches et les 
cabines au nord cette année, ce qui bien entendu a posé 
de nombreux problèmes pour la municipalité mais aussi 
pour les détendeurs de cabines de plage.  

Et en ce qui concerne les travaux du réaménagement 
du boulevard Sizaire il est prévu le déplacement de 360 
pieds de choux marins situés au pied du mur. Ils vont 
être transplantés sur deux terrains conventionnés avec 

la commune avant leur réimplantation à l’endroit initial 
après les travaux. Un bureau d’étude suivra leur croissance 
ensuite pendant dix ans environ.

Les plants de choux marins (crambe maritime) ont fait 
l’objet de relevés GPS et l’on ne peut que constater que 
l’espèce, ici, n’est pas en péril.  À noter son épanouissement 
malgré la pose des 104 épis sur le bord de mer et la noria 
de véhicules passés sur le DPM.

Le coût prévisionnel consacré au crambe maritime est de 
172 370 euros. Un montant qui a fait, bien entendu, réagir 
de nombreux habitants lors de la réunion publique.

CONCOURS
DES MAISONS 
FLEURIES

À la demande de 
plusieurs participants 
le passage du jury se 
déroulera plus tôt en 
2026, au mois de juin 
et au mois de juillet.

DÉMÉNAGEMENT DES CHOUX MARINS POUR LA 
CONSTRUCTION DU MUR DU BOULEVARD


